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TITRE

Après le mot :

« mariage »,

rédiger ainsi la fin du titre :

« et l’adoption aux couples de même sexe, et supprimant la nécessité de la différence sexuelle 
propre à la filiation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette proposition de modification a pour objet d’inscrire dans le texte le réel impact du projet sur la 
famille, l’enfant, l’individu et la société. Au delà de la volonté historique du socialisme de 
désacraliser l’institution du mariage, « le mariage pour tous » qui nous est proposé instaure une 
nouvelle fiction juridique : une fiction qui nie l’ordre naturel. Alors que cette notion était 
jusqu’alors utilisée pour servir le bien de l’individu, le gouvernement et sa majorité nie la 
complémentarité de l’altérite sexuelle nécessaire à la conception et le bien être de l’enfant et 
bouleverse la filiation.

 


